
Cellule d’expertise médicale - CEM
26, rue Ste Zithe L-2763 Luxembourg

Téléphone : 2478 2478 Fax : 247-86225 E-mail : cem@igss.etat.lu

_

Avis de la Cellule d’expertise médicale

_____________________

Analyse et propositions relatives à la demande 

concernant l’introduction d’une règle de

majoration pour les tarifs des traitements 

stationnaires les dimanches et jours fériés

Saisine de la Commission de nomenclature

(Référence CEM No. 2014 / 08)

Luxembourg, le 29 octobre 2014



Cellule d’expertise médicale 2

Cellule d’expertise médicale - CEM
26, rue Ste Zithe L-2763 Luxembourg

Téléphone : 2478 2478 Fax : 247-86225 E-mail : cem@igss.etat.lu

Résumé exécutif

Si la nomenclature a prévu une majoration des tarifs des actes techniques ou des 
consultations effectués les dimanches et jours fériés, les tarifs associés au traitement 
stationnaire ou ambulatoire (qualifiés de « forfaits hospitaliers » par l’article 7 du règlement 
grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la nomenclature des actes et services 
des médecins pris en charge par l’assurance maladie) ne font pas actuellement l’objet d’une 
valorisation en ce sens. La Cellule d’expertise médicale (CEM), dont les missions sont 
d’ordre scientifique a analysé la proposition soumise par saisine de la Commission de 
nomenclature afin de répondre aux critères exigés dans la seconde partie de la demande 
selon le règlement grand-ducal du 30 juillet 2011. Compte tenu de la définition du 
traitement hospitalier, la mise en place d’une règle de majoration variable selon la spécialité 
du médecin et par ailleurs uniquement pour les 14 premières journées n’apparaît pas 
justifiable scientifiquement. Il serait tout d’abord nécessaire de définir le contenu du 
« forfait hospitalier » qui est sous-jacent au traitement hospitalier.
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